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ARTICLE 11

À la première phrase de l'alinéa 2, substituer aux mots : 

« l'examen du »,

les mots :

« la discussion générale sur le ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement  vise  à  maintenir  les  règles  actuelles  quant  au délai  de recevabilité  des
amendements des membres des assemblées.


